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SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, 

(·E PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

SoN ALTESSE ROYALE LE GRAND-Duc DE LUXEMBOURG, 

. SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS, 

vu l'article 96 du traité instituant la Communauté européenne du charbon 
et de J'acier, 

vu· l'article 236 du traité instituant la Communauté économique euro
péenne, 

vu J'article 204 du traité instituant la Communauté européenn~ de l'énergie 
atomique, 

RÉsoLus à progresser dans la voie de l'unité européenne, 

DÉciDÉs à procéder à J'unification des trois Communautés, 

CoNSCIENTS de la contribution que constitue pour cette unification la créa
tion d'institutions communautaires uniques, 

ONT DÉCIDÉ de créer un Conseil unique et une Commission unique des 
Communautés européennes et ont désigné à cet effet comme plénipoten
tiaires: 
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Sa Majesté le Roi des Belges, 

M. Paul-Henri SPAAK, 
vice-premier ministre et 
ministre des affaires étrangères; 

Le Président de la· république fédérale d'Allemagne, 

M. Kurt ScHMUECKER, 
ministre des affaires économiques; 

Le Président de la République française, 

M. Maurice CouvE DE MuRVILLE, 
ministre des affaires étrangères; 

Le Président de la République italienne, 

M. Amintore FANFANI, 
ministre des affaires étrangères; 

Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

M. Pierre WERNER, 
président du gouvernement et 
ministre des affaires étrangères; 

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, 

M. J. M. A. H. LUNS, 
ministre des affaires étrangères; 

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et 
due forme, sont convenus des dispositions qui suivent : 
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CHAPITRE 1 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article premier 

Il est institué un Conseil des Communautés européennes, ci-après dé
nommé Je Conseil. Ce ConseiJ se substitue au ConseiJ spécial de ministres 
de Ja Communauté européenne du charbon et de l'acier, au ConseiJ de Ja 
Communauté économique européenne et au ConseiJ de Ja Communauté 
européenne de J'énergie atomique. 

Il exerce les pouvoirs et les compétences dévolus à ces institutions 
dans les conditions prévues aux traités instituant respectivement la Com
munauté européenne du charbon et de J'acier, la Communauté économique 
européenne et la Communauté européenne de J'énergie atomique ainsi 
qu'au présent traité. 

Article 2 

Le Conseil est formé par les représentants des Etats membres. Chaque 
gouvernement y délègue un de ses membres. 

La présidence est ex.ercée à tour de rôle par chaque membre du Conseil 
pour une durée de six mois, selon l'ordre suivant des Etats membres : Bel
gique, Allemagne, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas. 

Article 3 

Le ConseiJ se réunit sur convocation de son président à J'initiative de 
celui-ci, d'un de ses membres ou de la Commission. 
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Article 4 

Un Comité composé des représentants permanents des Etats membres 
a pour tâche de préparer les travaux du Conseil et d'exécuter les mandats 
qui lui sont confiés par celui-ci. 

Article 5 

Le Conseil arrête son règlement intérieur. 

Article 6 

Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, fixe les traitements, indem
nités et pensions du président et.des membres de la Commission, du prési
dent, des juges, des avocats généraux et du greffier de la Cour de justice. 
Il fixe également, à la même majorité, toutes indemnités tenant lieu de ré
munération. 

Article 7 

Les articles 27, 28 · alinéa 1, 29 et 30 du traité instituant la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier, 146, 147, 151 et 154 du traité instituant 
la Communauté économique européenne, 116, 117, 121 et 123 du traité insti
tuant la Communauté européenne de l'énergie atomique, sont abrogés 
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Article 8 

1. Les conditions dans lesqueJJes sont exercé~,sJes compétences conférées 
au Conseil spécial de ministres par Je traité instituant -la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier et par le protocole sur le statut de la 
Cour de justice y annexé sont modifiées conformément aux paragra
phes 2 et 3. 

2. L'article 28 du traité instituant la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier est modifié comme suit: 

a) Les dispositio~s de son alinéa 3 ainsi conçues : 

«Dans le cas où le présent traité requiert une décision à /'unanimité ou 
un avis conforme à l'unanimité, la décision ou l'avis sont acquis 
s'ils recueillent les l'oix de tous les membres du Conseil.» 

sont complétées par les dispositions suivantes : 

«Toutefois, pour l'application des articles 21, 32, 32 bis, 78 quinto, 78 
septimo du présent traité et des articlfS 16, 20 alinéa 3, 28 alinéa 5 et 
44 du protocole sur le statut de la Cour de justice, les abstentions des 
membres présents ou représentés ne font pas obstacle à l'adoption 
des délibérations du Conseil qui requièrent l'unanimité.» 

b) Les dispositions de son alinéa 4 ainsi conçues: 

«Les décisions du Conseil, autres que celles qui requièrent une majorité 
qualifiée ou l'unanimité, sont prises à la majorité des membres qui 
composent le Conseil; cette majorité est réputée acquise si elle com
prend la majorité absolue des représentants des Etats membres, y 
compris la voix du représentant d'un des Etats qui assurent au moins 
un sixième de la valeur totale des productions de charbon et d'acier 
de la Communauté». · 

sont complétées par les dispositions suivantes : 

«Toutefois, les voix des membres du Conseil sont affectées de la pondé
ration suivante pour l'application des dispositions des articles 78, 78 
ter et 78 quinto du présent traité qui requièrent la majorité qualifiée : 
Belgique 2, Allemagne 4, France 4, Italie 4, Luxembourg 1, Pays
Bas 2. Les délibérations sont acquises si elles ont recueilli au moins 
12 voix exprimant le vote favorable d'au moins quatre membres.» 
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3. Le protocole sur le statut de la Cour de justice annexé au traité instituant 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier est modifié comme 
suit: 

a) Les articles 5 et 15 sont abrogés·. 

b) L'article 16 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 

« 1. Des fonctionnaires et autres agents sont attachés à la Cour pour 
permettre d'en assurer le fonctionnement. Ils relèvent du greffier 
sous l'autorité du président. 

2. Su,r proposition de la Cour, le Conseil statuant à l'unanimité peut 
prévoir la nomination de rapporteurs adjoints et en fixer le statut. 
Les rapporteurs adjoints peuvent être appelés, dans les conditions 
qui seront déterminées par le règlement de procédure, à participer 
à l'instruction des affaires dont la Cour est saisie et à collaborer 
avec le juge rapporteur. 

Les rapporteurs adjoints, choisis parmi des personnes offrant toutes 
garanties d'indépendance et réunissant les titres juridiques nécessai
res, sont nommés par le Conseil. Ils prêtent serment devant la Cour 
d'exercer leurs fonctions en pleine impartialité et en toute conscien
ce et de ne rien dil·ulguer du secret des délibérations». 

c) L'article 20. alinéa 3 et 'l'article 28,· alinéa 5 sont complétés par l'adjonction 
in fine des mots: 

«statuant à l'unanimité». 

d) La première phrase de l'article 44 est abrogée et remplacée par les dispositions 
suivantes· 

«La Cour de justice établit son règlement de procédure. Ce règlement 
est soumis à l'approbation unanime du Conseil». 
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CHAPITRE II 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 9 

Il est institué une Commission des Communautés européennes ci
après dénomée la Commission. Cette Commission se substitue à la Haute 
Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier ainsi qu'à 
la Commission de la Communauté économique européenne et à la Com
mission de la Communauté européenne de l'énergie atomique. 

Elle exerce les pouvoirs et les compétences dévolus à ces institutions 
dans les conditions prévues aux traités instituant respectivement la Com
munauté européenne du charbon et de l'acier, la Communauté économique 
européenne et la Communauté européenne de l'énergie atomique ainsi 
qu'au présent traité. 

Article JO 

1. La Commission est composée de neuf membres choisis en raison de leur 
compétence générale et offrant toutes garanties d'indépendance. 

Le nombre des membres de la Commission peut être modifié par le 
Conseil statuant à l'unanimité. 
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Seuls ]es nationaux des Etats membres peuvent être membres de la 
Commission. 

La Commission doit comprendre au moins un national de chacun 
oes Etats membres, sans que le nombre des membres ayant la nationalité 
d'un même Etat soit supérieur à deux. 

2. Les membres de la Commission exercent leurs fonctions en pleine indé: 
pendance, dans J'intérêt général des Communautés. 

Dans J'accomplissement de leurs devoirs, ils ne sollicitent ni n'ac
ceptent d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aucun organisme. Ils 
s'abstiennent de tout acte incompatible avec Je caractère de leurs fonc
tions. Chaque Etat membre s'engage à respecter ce caractère et à ne pas 
chercher à influencer les membres de la Commission dans l'e.xécution 
de leur tâche. 

Les membres de la Commission ne peuvent, pendant la durée de 
leurs fonctions, exercer aucune autre activité professionneJle, rémuné
rée ou non. 11s prennent, lors de leur instaJlation, l'engagement solennel 
de respecter, pendant la durée de leurs fonctions et après la cessation de 
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celles-ci, les obligations découlant de leur charge, notamment les devoirs 
d'honnêteté et de délicatesse quant à l'acceptation après cette cessation, 
de certaines fonctions ou de certains avantages. En cas de violation de 
ces obligations, la Cour de justice, saisie par le Conseil ou par la Com
mission, peut, selon le cas, prononcer la démission d'office dans les con
ditions de l'article 13 ou la déchéance du droit à pension de l'intéressé 
ou d'autres avantages en tenant lieu. 

Article 11 

Les membres de la Commission sont nommés d'un commun accord par 
les gouvernements des Etats membres. 

Leur mandat a une durée de quatre ans. 11 est renouvelable. 

Article 12 

En dehors des renouvellements réguliers et des décès, les fonctions de 
membres de la Commission prennent fin individuellement par démission vo
lontaire ou d'office. 

L'intéressé est remplacé pour la durée du mandat restant à courir. Le 
Conseil, statuant à l'unanimité, peut décider qu'il n'y a pas lieu à remplace
ment. 

Sauf en cas de démission d'office prévue à l'article 13, les membres de 
la Commission restent en fonction jusqu'à ce qu'il soit pourvu à leur rem
placement. 
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Article 13 

Tout membre de la Commission, s'il ne remplit plus les conditions né
cessaires à l'exercice de ses fonctions ou s'il a commis une faute grave, peut 
être déclaré démissionnaire par la Cour de justice, à la requête du Conseil 
ou de la Commission. 

Article 14 

Le président et les trois vice-présidents de la Commission sont dési
gnés parmi les membres de celle-ci pour deux ans, selon la même procédure 
que celle prévue pour la nomination des membres de la Commission. Leur 
mandat peut être renouvelé. 

Sauf dans le cas d'un renouvellement général, la nomination est faite 
après consultation de la Commission. 

En cas de démission ou de décès, le président et les vice-présidents 
sont remplacés pour la durée du mandat restant à courir, dans les conditions 
fixées ci-dessus. 

Article 15 

Le Conseil et la Commission procèdent à des consultations réci
proques et organisent d'un commun accord les modalités de leur collabora
tion. 
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Article 16 

La Commission fixe son règlement intérieur en vue d'assurer son fonc
tionnement et celui de ses services dans les conditions prévues par les 
traités instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier, la 
Communauté économique européenne et la Communauté européenne de 
l'énergie atomique ainsi que par le présent traité. Elle assure la publication 
de ce règlement. 

Article 17 

Les délibérations de la Commission sont acquises à la majorité du 
nombre des membres prévu à J'article 10. 

La Commission ne peut siéger valablement que si Je nombre de mem
bres fixé dans son règlement intérieur est présent. 

Article 18 

La Commission publie tous les ans, un mois au moins avant J'ouver
ture de la session de l'Assemblée, un rapport général sur l'activité des 
Communautés. 

Article 19 

Sont abrogés les articles 156 à 163 du traité instituant la Communauté 
économique européenne, les articles 125 à 133 du traité instituant la Com
munauté européenne de l'énergie atomique et les articles 9 à 13, 16, alinéa 3, 
17 et 18, alinéa 6 du traité instituant la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier. 
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CHAPITRE III 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article 20 

l. Les dépenses administratives de la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier et les recettes y afférentes, les recettes et les dépenses de la 
Communauté économique européenne, les recettes et les dépenses de la 
Communauté européenne de l'énergie atomique, à l'exception de celles 
de l'agence d'approvisionnement, des entreprises communes et de celles 
qui doivent être inscrites au budget de recherches et d'investissement de 
la Communauté européenne de l'énergie atomique, sont inscrites au bud
get des Communautés européennes, dans les conditions respectivement 
prévues aux traités instituant ces trois Communautés. Ce budget, qui doit 
être équilihré en recettes-et. en dépenses, se substitue au budget adminis
tratif de la Communauté européenne du charbon et de l'acier, au budget 
de la Communauté économique européenne et au budget de fonctionne
ment de la Communauté européenne de l'énergie atomique. 

2. La part de ces dépenses couverte par les prélèvements prévus à l'article 
49 du traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'a
cier est fixée au chiffre de 18 millions d'unités de compte. 
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A partir de l'exercice budgétaire commençant le )er janvier 1967, 
la Commission présente chaque année au Conseil un rapport sur la base 
duquel le Conseil examine s'il y a lieu d'adapter ce chiffre à l'évolution 
du budget des Communautés. Le Conseil statue à la majorité prévue à 
l'article 28 alinéa 4 première phrase du traité instituant la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier. Cette adaptation se fait sur la base 
d'une appréciation de l'évolution des dépenses résultant de l'application 
du traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier. 

3. La part des prélèvements consacrée à la couverture des dépenses du bud
get des Communautés est affectée par la Commission à l'exécution de ce 
budget selon le rythme déterminé par les règlements financiers arrêtés en 
vertu des articles 209, alinéa b) du traité instituant la Communauté éco
nomique européenne et 183, alinéa b) du traité instituant la Communauté 
européenne de l'énergie atomique pour la mise à disposition par les Etats 
membres de leurs contributions. 
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Article 21 

L'article 78 du traité instituant la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

«Article 78 

1. L'exercice budgétaire dela Communauté s'étend du 1erjanvierau31 décembre. 

2. Les dépenses administrath•es de la Communauté comprennent les dépenses de la 
Haute Autorité, y compris celles qui sont afférentes au fonctionnement du Comité 
consultatif ainsi que celles de la Cour, de l'Assemblée et du Conseil. 

3. Chacune des institutions de la Communauté dresse un état prévisionnel de ses dé
penses administratives. La Haute Autorité groupe ces états dans un avant-projet de 
budget administratif. Elle y joint un avis qui peut comporter des prévisions diver
gentes. 

Le Conseil doit être saisi par la Haute Autorité de l'avant-projet au plus tard le 30 
septembre de l'année qui précède celle de son exécution. 

Le Conseil consulte la Haute Autorité et, le cas échéant, les autres institutions inté
ressées toutes les fois qu'il entend s'écarter de cet avant-projet. 

4. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, établit le projet de budget administratif 
et le transmet ensuite à l'Assemblée. 

L'Assemblée doit être saisie du projet de budget administratif au plus tard le 31 octo
bre de l'année qui précède celle de son exécution. 

L'Assemblée a le droit de proposer au Conseil des modifications au projet de budget 
administratif. 

5. Si, dans un délai d'un mois après communication du projet de budget administratif, 
l'Assemblée a donné son approbation ou si elle n'a pas transmis son m•is au Conseil, 
le projet de budget administratif est réputé définitivement arrêté. 

Si, dans ce délai, l'Assemblée a proposé des modifications, le projet de budget admi
nistratif ainsi modifié est transmis au Conseil. Celui-ci en délibère avec la Haute 
Autorité et, le cas échéant, avec les autres institutions intéressées et arrête définiti
vement le budget administratif en statuant à la majorité qualifiée. 
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6. L'arrêt définitif du budget administratif vaut autorisation et obligation pour la 
Haute Autorité de percevoir le montant des recettes correspondantes, conformé
ment aux dispositions de l'article 49. 

Article 78 bis 

Le budget administratif est établi dans l'unité de compte fixée conformément aux dis
positions du règlement pris en exécution de l'article 78 septimo. 

Les dépenses inscrites au budget administratif sont autorisées pour la durée d'un exer
cice budgétaire, sauf dispositions contraires du règlement pris en exécution de l'article 
78 septimo. 

Dans les conditions qui seront déterminées en application de l'article 78 septimo, les 
crédits, autres que ceux relatifs aux dépenses de personnel qui seront inutilisés à /afin 
de l'exercice budgétaire, pourront faire l'objet d'un report qui sera limité au seul exer
cice suivant. 

Les crédits sont spécialisés par chapitres groupant les dépenses selon leur nature ou 
leur destination et subdil'isés, pour autant que de besoin, conformément au règlement 
pris en exécution de l'article 78 septimo. 

Les dépenses de l'Assemblée, du Conseil de la Haute Autorité et de la Cour font l'objet 
de parties séparées du budget administratif, sans préjudice d'un régime spécial pour 
certaines dépenses communes. 

Article 78 ter 

1. Si, au début d'un exercice budgétaire, le budget administratif n'a pas encore été vo
té, les dépenses pourront être effectuées mensuellement par chapitre ou par autre di
vision, d'après les dispositions du règlement pris en exécution de l'article 78 septimo, 
dans la limite du douzième des crédits oul•erts au budget administratif de l'exercice 
précédent, sans que cette mesure puisse avoir pour effet de mettre à la disposition de 
la Haute Autorité des crédits supérieurs au douzième de ceux pré1·11.s dans le projet 
de budget administratif en préparation. 

La Haute Autorité a l'autorisation et l'obligation de percevoir les prélèvements à 
concurrence du montant des crédits de l'exercice précédent, sans pouvoir toutefois 



26 

cou1·rir un montant supérieur à celui qui serait résulté de l'adoption du projet de 
budf,:et administratif. 

2. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, peut, sous réserl'e que les autres condi
tions fixées au paragraphe 1 soient respectées. autoriser des dépenses excédant le 
douzième. L'autorisation et l'obligation de perce1•oir les prélè1·ements peu1•ent être 
adap!ées en conséguence. 

Article 78 quater 

La Haute Autorité exécute le budget administratif. conformément aux dispositiom du 
règlement pris en exécution de l'article 78 septimo, sous sc1 propre responsabilité et 
dcms la limite des crédits alloués. 

Le règlemelll prél·oit les modc1lités particulières selon lesquelles chaque institution 
participe à l'exécution de ses dépenses propres. 

A l'illtérieur du budf,:et administratif, la Haute Autorité peut procéder, dans les li
mites et conditions fixées par le règlemelll pris en exécution de l'article 78 septimo, à 
des l'irements de crédits, soit de chapitre à chapitre, soit de subdil·ision à subdil·ision. 

Article 78 quinto 

Les comptes de la totalité des dépenses administratives visées à l'article 78, para
graphe 2 ain.si que ceux des recettes de caractère administratif et des recettes provenant 
de l'impôt établi au profit de la Communauté sur les traitements, salaires et émolu
ments de ses fonctionnaires et agents sont examinés par une commission de contrôle, 
formée de commissaires aux comptes offrant toutes garanties d'indépendance et pré
sidée par l'un d'eux. Le Conseil, statuant à l'unanimité, fixe le nombre des commis
saires. Les commissaires et le président de la commission de contrôÏe sont d~signés par 
le Conseil, statuant à l'unanimité, pour une période de cinq ans. Leur rémunération est 
fixée par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée. 

La l'érification qui tl lieu sur pièces et, au besoin sur place, a pour objet de constater la 
légalité et la régularité des recettes et dépenses et de s'assurer de la bonne 1:estion fimm
cière. Lc1 commission de contrôle établit après la clôture de chaque exercice 1111 rapport 
qu'elle adopte à lc1 nwjorité des membres qui la compose/li. 
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La Haute Autorité .<wu met chaque année au Con.seil et à l'Assemblée les comptes de 
J'exercice écoulé aJTérents aux opératiom du budget admini.stmtij: tlc.:compagnés du 
rapport de la commi.'îsicm de c:ontrNe. En outre, elle leur communique un étal financier 
faisantapparattre dans le domaine com·ert par Je budget administrat~/'la sittwtioll ac
til·e et pa.'îsh·e de la Communault;. 

Le Conseil, statuant à la mc{jorité quaiUh;e, donne décharge à la Haute Autorité sur 
l'exécution du budget administrctt(t: Il communique .w décision à I'As.'îemblée. 

Article 78 sexto 

Le Conseil désigne pour trois ans un commis.wire aux comptes chargé deji.lire annuel
lement un rapport sur la n;gularité des opérations comptables et de la ge.stion finan
cière de la Haute AutoritL'. à l'exception des opàations portant sur les dépense.\· admi
nistratives visées à l'article 78, paragraphe 2, ainsi que sur les recelles de carac:tère ad
ministratif et/es recettes prm•enant de l'impôt établi au profit de la Communauté .'iur 
les traitements, salaires et émoluments de ses fonctionnaires et agents. Il établit ce rap
port six mois au plus tard après la jin de l'exercice auquel le compte se rapporte et J'a
dresse à la Haute Autorité et au Conseil. La Haute Autorité le communique à J'Assem
blée. 

Le commissaire aux comptes exerce ses fonctions en toute indépendance, La fonction 
de commissaire aux comptes est incompatible avec toute fonction dans une institution 
ou un service des Communautés autre que celle de membre de la commission de con
rôle prb·ue à l'article 78 quinto. Son mandat est renouvelable. 

Article 78 septimo 

Le Conseil. statuant à l'unanimité sur proposition de la Haute Autorité: 

a J Arrête les règlements .financiers spà·Uïant notamment les modalités relath·es à 
l'établissement et à l'exécution du budget administratif' et à la reddition et à la réri
jication des comptes. 

b) Détermine les règles et organise le contrôle de la responsabilité des ordonnateurs et 
comptables». 
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Article 22 

Il est institué une commission de contrôle des Communauté euro
péennes. Cette commission de contrôle se substitue aux commissions de 
contrôle de la Communauté européenne du charbon et de l'acier, de la 
Communauté économique européenne et de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique. Elle exerce, dans les conditions prévues respective
ment aux traités instituant ces trois Communautés, les pouvoirs et les 
compétences dévolus par lesdits traités à ces organes. 

Article 23 

L'article 6 de la convention relative à certaines institutions communes 
aux Communautés européennes est abrogé. 

CHAPITRE IV 

LES FONCTIONNAIRES ET A t'TRES AGENTS 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 24 

1. Les fonctionnaires et autres agents de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, de la Communauté économique européenne et de la 
Communauté européenne de rénergie atomiqu~ deviennent, à la date de 
l'entrée en vigueur du pré~ent traité. foncti(\nnaires et autres agents des 
Communautés européenne~ et font partie ~.k l"administration unique de 
ces Communauté~. 
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Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, arrête, sur proposition de 
la Commission et après consultation des autres institutions intéressées, 
le statut des fonctionnaires des Communautés européennes et le régime 
applicable aux autres agents de ces Communautés. 

2. Le paragraphe 7, alinéa 3 de la convention relative aux dispositions tran
sitoires annexée au traité instituant la Communauté européenne du char
bon et de l'acier, l'article 212 du traité instituant la Communauté écono
mique eùropéenne et l'article 186 du traité instituant la Communauté eu
ropéenne de l'énergie atomique sont abrogés. 

Article 25 

Jusqu'à l'entrée en vigueur du statut et du régime uniques prévus à 
l'article 24, ainsi que de la réglementation à prendre en application de l'ar
ticle 13 du protocole annexé au présent traité, les fonctionnaires et autres 
agents recrutés avant la date d'entrée en vigueur du présent traité de
meurent régis par les dispositions qui leur étaient jusqu'alors applicables. 

Les fonctionnaires et autres agents recrutés à compter de la date d'en
trée en vigueur du présent traité sont, dans l'attente du statut et du régime 
uniques prévus à l'article 24, ainsi que de la réglementation à prendre en 
application de l'article 13 du protocole annexé au présent traité, régis par 
les dispositions applicables aux fonctionnaires et agents de la Communauté 
économique européenne et de la Communauté européenne de l'énergie 
atomique. 
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Article 26 

L'article 40, alinéa 2 du traité instituant la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes: 

"'Elle est également compétente pour accorder une réplmllion à la charge 
de la Communauté en cas de préjudice causé par une faute personnelle d'un 
agent de celle-ci dans l'exercice de ses fonctions. La responsabilité person
nelle des agents em·ers la Communauté est réglée dans les dispositions fixant 
leur statut ou le régime qui leur est applicable». 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS GENERALES ET FINALES 

Article 27 

1. Les articles 22, alinéa 1 du traité instituant la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier, 139, alinéa 1 du traité instituant la Communauté 
économique européenne et 109, alinéa 1 du traité Instituant la Commu
nauté européenne de l'énergie atomique sont abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes : 

«L'Assemblée tient une session annuelle. Elle se réunit de plein droit le deu
xième mardi de mars». 
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2. L'article 24, alinéa 2 du traité instituant la Communauté européenne du 
charbon et, de l'acier est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes: 

•L'Assemblée, saisie d'une motion de censure sur la gestion de la Haute Au
torité, ne peut se prononcer sur cette motion que trois jours au moins après 
son dépôt et pc1r un scrutin public». 

Article 28 

Les Communautés européennes jouissent sur le territoire des Etats 
membres des privilèges et immunités nécessaires à l'accomplissement de 
leur mission dans les conditions définies au protocole annexé au présent 
traité. Il en est de même de la Banque européenne d'investissement. 

Sont abrogés les articles 76 du traité instituant la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier, 218 du traité instituant la Communauté éco
nomique européenne et 191 du traité instituant la Communauté européenne 
de l'énergie atomique ainsi que les protocoles sur les privilèges et immunités 
annexés à ces trois traités, les articles 3, alinéa 4 et 1~: alinéa 2 du protocole 
sur le statut de la Cour de justice annexé au traité instituant la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier et l'article 28, paragraphe 1, alinéa 2 du 
protocole sur les statuts de la Banque européenne d'investissement annexé 
au traité instituant la Communauté économique européenne. 
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Article 29 

Les compétences conférées au Conseil par les articles 5, 6, 10, 12, 13, 
24, 34 et 35 du présent traité et par ceux du protocole y annexé sont exer
cées selon les règles fixées par les articles 148, 149 et 150 du traité instituant 
la Communauté économique européenne et 118, 119 et 120 du traité insti
tuant la Communauté européenne de l'énergie atomique. 

Article 30 

Les dispositions des traités instituant la Communauté économique 
européenne et la Communauté européenne de l'énergie atomique relatives 
à la compétence de la Cour de justice et à l'exercice de cette compétence 
sont applicables aux dispositions du présent traité et du protocole y annexé, 
à l'exception de cellës qui revêtent la forme de modifications d'articles du 
traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier, pour 
lesquelles demeurent applicables les dispositions du traité instituant la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier. 

Article 31 

Le Conseil entre en fonctions à dater du jour de l'entrée en vigueur du 
présent traité. 
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A cette date, la présidence du Conseil est exercée par le membre du 
Conseil qui, en conformité avec les règles fixées par les tr~ités instituant 
la Communauté économique européennè et la· Communauté européenne de 
l'énergie. atomique, devrait assumer la présidence au Conseil de la Com
munauté économique européenne et de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique, et pour la durée de son mandat restant à courir. A l'ex
piration de ce mandat, la présidence est assurée à la suite dans l'ordre des 
Etats membres fixé par l'article 2 du présent traité. 

Article 32 

1. Jusqu'à la date d'entrée en vigueur du traité instituant une Communauté 
européenne unique et au plus pendant une durée de trois années à comp
ter de la nomination de ses membres, la Commission est composée de 
quatorze membres. 

Pendant cette période, le nombre des membres ayant la nationalité 
d'un même Etat ne peut être S\lpérieur à trois. 

2. Le président, les vice-présidents et les membres de la Commission sont 
nommés dès l'entrée· en vigueur du présent traité. La Commission entre 
en fonctions le cinquième jour après la nomination de ses membres. 
Simultanément, le mandat des membres de la Haute Autorité et des 
Commissions de la Communauté économique èuropéenne et de la Com
munauté européenne de l'énergie atomique prend fin. 
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Article 33 

-Le mandat des membres de la Commission prévue à l'artic1e 32 prend 
fin à la date déterminée par l'article 32; paragraphe 1. Les membres de la 
Commission prévue à l'artic1e 10 sont nommés au plus tard un mois avant 
cette date. 

Dans la mesure où J'ensemble de ces nominations, ou certaines d'entre 
elles, n'interviendraient pas en temps voulu, les dispositions de l'article 12, 
alinéa 3 ne sont pas applicables à celui des membres qui, parmi les ressor
tissants de chaque Etat, a la plus faible ancienneté dans les fonctions de 
membre d'une Commission ou de la Haute Autorité et, en cas d'ancienneté 
égale, à l'âge le moins élevé. Toutefois, les dispositions de l'article 12, alinéa 
3 demeurent applicables à tous les membres de la même nationalité, lorsque, 
avant la date déterminée par l'article 32, paragraphe 1, un membre de cette 
nationalité a cessé d'exercer ses fonctions sans être remplacé. 

Artic1e 34 

Le Conseil, statuant à l'unanimité, fixe Je régime pécuniaire des anciens 
membres de la Haute Autorité et des Commissions de la Communauté 
économique européenne et de la Communauté européenne de l'énergie ato
mique qui, ayant cessé leurs fonctions en vertu de l'article 32, n'ont pas été 
nommés membres de la Commission. 
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Article 35 

1. Le premier budget des Communautés est établi et arrêté pour l'exercice 
courant à compter du 1er janvier suivant nmtrée en vigueur du présent 
traité. 

2. Si le présent traité entre en vigueur avant le 1er juillet 1965, l'état prévi
sionnel général des dépenses administratives de la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier qui vient à expiration au 1er juillet sera 
prorogé jusqu'au 31 décembre de la même année; les crédits ouverts au 
titre dudit état prévisionnel seront majorés en proportion, sauf décision 
contraire du Conseil statuant à la majorité qualifiée. 

Au cas où le présent traité entrerait en vigueur après le 30juin 1965. 
le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission, 
prend les décisions appropriées en s'inspirant d'une part du souci d'as
surer le fonctionnement régulier des Communautés et d'autre part d'ar
rêter à une date aussi proche que possible le premier budget des Com
munautés. 

Article 36 

Le président et les membres de la commission de contrôle de la Com
munauté économique européenne et de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique assument les fonctions de président et de membres de la 
commission de contrôle des Communautés européennes dès l'entrée en 
vigueur du présent traité et pour la durée de leur ancien mandat qui restait 
à courir. 
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Le commissaire aux comptes exerçant jusqu'à l'entrée en vigueur du 
présent traité ses fonctions, en exécution de l'article 78 du traité instituant 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier, assume les fonctions 
du commissaire aux comptes prévu à l'article 78 sexto de ce traité pour la 
durée de son ancien mandat qui restait à courir. 

Article 37 

Sans préjudice de l'application des articles 77 du traité instituant la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier, 216 du traité instituant 
la Communauté économique européenne, 189 du traité instituant la Com
munauté européenne de l'énergie atomique et de l'article premier, alinéa 2 
du protocole sur les statuts de la Banque européenne d'investissement, les 
représentants des gouvernements des Etats membres arrêtent d'un commun 
accord les dispositions nécessaires en vue de régler certains problèmes par
ticuliers au grand-duché de Luxembourg et qui résultent de la création 
d'un Conseil unique et d'une Commission unique des Communautés euro
péennes. 

La décision des représentants des gouvernements des Etats membres 
entrera en vigueur à la même date que Je présent traité. 
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Article 38 

Le présent traité sera ratifié par les Hautes Parties contractantes en 
conformité de leurs règles constitutionnelles respectives. Les instruments 
de ratification seront déposés auprès du gouvernement de la République 
italienne. 

Le présent traité entrera en vigueur le premier jour du mois suivant le 
dépôt de l'instrument de ratification de l'Etat signataire qui procèdera le 
dernier à cette formalité. 

Article 39 

Le présent traité, rédigé en un exemplaire unique, en langue allemande, 
en langue française, en langue italienne et en langue néerlandaise, les 
quatre textes faisant également foi, sera déposé dans les archives du 
gouvernement de la République italienne qui remettra une copie certifiée 
conforme à chacun des gouvernements des autres Etats signataires. 
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Zu URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmachtigten ihre 
U nterschriften un ter diesen Vertrag gesetzt. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs signa
tures au bas du traité. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto le loro firme 
in calce al presente Trattato. 

TEN BLIJKE w AARV AN de ondergetekende gevolmachtigden hun hand
tekening onder dit Verdrag hebben gesteld. 

Geschehen zu Brüssel am achten April neunzehnhundertfünfundsechzig 

Fait à Bruxelles, le huit avril mil neuf cent soixante-cinq. 

Fatto a Bruxelles, addi' otto aprile millenovecentosessantacinque. 

Gedaan te Brussel de achtste april negentienhonderd vijfenzestig. 
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Pour Sa Majesté le Roi des Belges 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen 

Paul-Henri SPAAK 

Pour le Président de la république fédérale d'Allemagne 

Kurt ScHMÜCKER 

Pour le Président de la République française 

Maurice CouvE DE MURVILLE 

Pour le Président de la République italienne 

Amintore F ANFA!IÜ 

Pour Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg 

Pierre WERNER 

Pour Sa Majesté la Reine des Pays-Bas 

J.M.A.H. LUNS 





PROTOCOLE 

SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES 

DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
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LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES, 

CoNSIDÉRANT qu'aux termes de J'article 28 du traité instituant un Conseil 
et une Commission unique des Communautés européennes, ces Commu
nautés et la Banque européenne d'investissement jouissent sur le territoire 
des Etats membres des immunités et privilèges nécessaires à l'accomplis
sement de leur mission, 

SoNT CONVENUES des dispositions ci-après qui sont annexées à ce traité : 

CHAPITRE 1 

BIENS, FONDS, AVOIRS ET OPERATIONS DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article premier 

Les locaux et les bâtiments des Communautés sont inviolables. Ils sont 
exempts de perquisition, réquisition, confiscation ou expropriation. Les 
biens et avoirs des Communautés ne peuvent être l'objet d'aucune mesure 
de contrainte administrative ou judiciaire sans une autorisation de la Cour 
de justice. 

Article 2 

Les archives des Communautés sont inviolables. 
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Article 3 

Les Communautés, leurs avoirs, revenus et autres biens sont exonérés 
de tous impôts directs. 

Les gouvernements des Etats membres prelinént, chaque fois qu'il leur 
est possible, les dispositions appropriées en vue de la remise ou du rem
boursement du montant des droits indirects et des taxes à la vente entrant 
dans les prix des biens immobiliers ou mobiliers lorsque les Communautés 
effectuent pour leur usage officiel des achats importants dont le prix com
prend des droits et taxes de cette nature. Toutefois, l'application de ces dis
positions ne doit pas avoir pour effet de fausser la concurrence à l'in
térieur des Communautés. 

Aucune exonération n'est accordée en ce qui concerne les impôts, 
taxes et droits qui ne constituent que la simple rémunération de services 
d'utilité générale. 

Article 4 

Les Communautés sont exonérées de tous droits de douane, prohibi
tions et restrictions d'importation et d'expOrtation à l'égard des articles des
tinés à leur usage officiel; les articles ainsi importés ne seront pas cédés à 
titre onéreux ou gratuit sur le territoire du pays dans lequel ils auront été 
introduits, à moins que ce ne soit à des conditions agréées par le gouverne
ment de ce pays. 

Elles sont également exonérées de tout droit de douane et de toute 
prohibition et restriction d'importation et d'exportation à l'égard de leurs 
publications. 
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Article 5 

La Communauté européenne du charbon et de l'acier peut détenir des 
devises quelconques et avoir des comptes en n'importe quelle monnaie. 

CHAPITRE Il 

COMMUNICATIONS ET LAISSEZ-PASSER 

Article 6 

Pour leurs communications officielles et le transfert de tous leurs docu
ments, les institutions des Communautés bénéficient sur le territoire de 
chaque Etat membre du traitement accordé par cet Etat aux missions diplo
matiques. 

La correspondance officielle et les autres communications officielles 
des institutions des Communautés ne peuvent être censurées. 

Article 7 

1. Des laissez-passer dont la forme est arrêtée par le Conseil et qui sont re
connus comme titres valables de circulation par les autorités des Etats 
membres peuvent être délivrés aux membres et aux agents des institu
tions des Communautés par les présidents de celles-ci. Ces laissez-passer 
sont délivrés aux fonctionnaires et autres agents dans les conditions 
fixées par le statut des fonctionnaires et le régime des autres agents des 
Communautés. 
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La Commission peut conclure des accords en vue de faire recon
naÎtre ces laissez-passer comme titres valables de circulation sur le terri
toire des Etats tiers. 

2. Toutefois, les dispositions de l'article 6 du protocole sur les privilèges et 
immunités de la Communauté européenne du charbon et de l'acier de .. 
meurent applicables aux membres et agents des institutions qui sont, à 
l'entrée en vigueur du présent traité, en possession du laissez-passer pré
vu à cet article et ce jusqu'à J'application des dispositions du para
graphe J ci-dessus. 

CHAPITRE III 

MEMBRES DE L'ASSEMBLEE 

Article 8 

Aucune restriction d'ordre administratif ou autre n'est apportée au 
libre déplacement des membres de l'Assemblée ou en revenant. 

Les membres de J'Assemblée se voient accorder en matière de douane 
et de contrôle des changes : 

a) Par leur propre gouvernement, les mêmes facilités que celles recon
nues aux hauts fonctionnaires se rendant à J'étranger en mission offi
cielle temporaire; 

-b) Par les gouvernements des autres Etats membres, les mêmes facilités 
que celles reconnues aux représentants de gouvernements étrangers en 
mission officielle temporaire. 



47 

Article 9 

Les membres de l'Assemblée ne peuvent être recherchés, détenus ou 
poursuivis en raison des opinions ou votes émis par eux dans l'exercice de 
leurs fonctions. 

Article 10 

Pendant la durée des sessions de l'Assemblée, les membres de celle-ci 
bénéficient : 

a) Sur leur territoire national, des immunités reconnues aux membres du 
Parlement de leur pays; 

b) Sur le territoire de tout autre Etat membre, de l'exemption de toute me
sure de détention et de toute poursuite judiciaire. 

L'immunité les couvre également lorsqu'ils se rendent au lieu de 
réunion de l'Assemblée ou en reviennent. 

L'immunité ne peut être invoquée dans le cas de flagrant délit et ne 
peut non plus mettre obstacle au droit de l'Assemblée de lever l'immunité 
d'un de ses membres. 
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CHAPITRE IV 

REPRESENTANTS DES ETATS MEMBRES PARTICIPANT 
AUX TRAVAUX DES INSTITUTIONS DES COMMUNAUTES 

EUROPEENNES 

Article ll 

Les représentants des Etats membres participant aux travaux des 
institutions des Communautés, ainsi que leurs conseillers et experts tech
niques, jouissent, pendant l'exercice de leurs fonctions et au cours de leurs 
voyages à destination ou en provenance du lieu de la réunion. des privi
lèges, immunités ou facilités d'usage. 

Le présent article s'applique également aux membres des organes con
sultatifs des Communautés. 

CHAPITRE V 

FONCTIONNAIRES ET AGENTS DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES 

Article 12 

Sur le territoire de chacun des Etats membres et quelle que soit 
leur nationalité, les fonctionnaires et autres agents des Communautés 

a) Jouissent de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux, 
y compris leurs paroles et écrits, en leur qualité officielle, sous réserve de 
l'application des dispositions des traités relatives d'une part aux règles de 
la responsabilité des fonctionnaires et agents envers les Communautés et 
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d'autre part à la compétence de la Cour pour statuer sur les litiges entre 
les Communautés et leurs fonctionnaires et autres agents. Ils continue
ront à bénéficier de cette immunité après la cessation de leurs fonctions; 

b) Ne sont pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de leur 
famille vivant à leur charge, aux dispositions limitant lïmmigration et 
aux formalités d'enregistrement des étrangers: 

c) Jouissent. en ce qui concerne les réglementations monetmres ou de 
change. des facilités reconnues par l'usage aux fonctionnaires des orga
nisations internationales: 

d) Jouissent du droit d'importer en franchise leur mobilier et leurs effets à 
l'occasion de leur première prise de fonctions dans le pays intéressé, et 
du droit, à la cessation de leurs fonctions dans ledit pays, de réexporter 
en franchise leur mobilier et leurs effets sous réserve, dans l'un et l'autre 
cas, des conditions jugées nécessaires par le gouvernement du pays où le 
droit est exercé: 

e) Jouissent du droit dïmporter en franchise leur automobile affectée à leur 
usage personnel acquise dans le pays de leur dernière résidence ou dans 
le pays dont ils sont ressortissants aux conditions du marché intérieur de 
celui-ci, et de la réexporter en franchise. sous réserve, dans l'un et l'autre 
cas, des conditions jugées nécessaires par le gouvernement du pays in
téressé. 
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Article 13 

Dans les conditions et suivant la procédure fixée par le Conseil sta
tuant sur proposition de la Commission, les fonctionnaires et autres agents 
des Communautés sont soumis au profit de celles-ci à un impôt sur les 
traitements, salaires et émoluments versés par elles. 

Ils sont exempts d'impôts nationaux sur les traitements, salaires et 
émoluments versés par les Communautés. 

Article 14 

Pour l'application des impôts sur les revenus et sur la fortune des 
droits de succession, ainsi que des conventions tendant à éviter les doubles 
impositions conclues entre les pays membres des Communautés, les fonc
tionnaires et autres agents des Communautés qui, en raison uniquement de 
l'exercice de leurs fonctions au service des Communautés, établissent leur 
résidence sur le territoire d'un pays membre autre que le pays du domicile 
fiscal qu'ils possèdent au moment de leur entrée au service des Corn: 
munautés, sont considérés, tant dans le pays de leur résidence que dans le 
pays du domicile fiscal, comme ayant conservé leur domicile dans ce der
nier pays si celui-ci est membre des Communautés. Cette disposition s'ap
plique également au cof\ioint dans la mesure où celui-ci n'exerce pas d'ac
tivité professionnelle propre, ainsi qu'aux enfants à charge et sous la garde 
des personnes visées au présent article. 
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Les biens meubles appartenant aux personnes visées à l'alinéa précé
dent et situés sur le territoire de l'Etat de séjour sont exonérés de l'impôt 
sur les successions dans cet Etat; pour l'établissement de cet impôt, ils sont 
considérés comme se trouvant dans l'Etat du domicile fiscal, sous réserve 
des droits des Etats tiers et de l'application éventuelle des dispositions des 
conventions internationales relatives aux doubles impositions. 

Les domiciles acquis en raison uniquement de l'exercice de fonctions 
au service d'autres organisations internationales ne sont pas pris en consi
dération dans l'application des dispositions du présent article. 

Article 15 

Le Conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission, 
fixe le régime des prestations sociales applicables aux fonctionnaires et 
autres agents des Communautés. 

Article 16 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission et après consul
tation des autres institutions intéressées, détermine les catégories de fonc
tionnaires et autres agents des Communautés auxquels s'appliquent, en tout 
ou partie, les dispositions des articles 12, 13, alinéa 2 et 14. 

Les noms, qualités et adresses des fonctionnaires et autres agents com
pris dans ces catégories sont communiqués périodiquement aux gouverne
ments des Etats membres. 
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CHAPITRE VI 

PRIVILEGES ET IMMUNITES DES MISSIONS D'ETATS 
TIERS ACCREDITEES AUPRES DES COMMUNAUTES 

EUROPEENNES 

Article 17 

L'Etat membre sur le territoire duquel est situé le siège des Commu
nautés accord aux missions des Etats tiers accréditées aurpès des Com
munautés les immunités et privilèges diplomatiques d'usage . 

. CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 18 

Les privilèges, immunités et facilités sont accordés aux fonctionnaires 
et autres agents des Communautés exclusivement dans l'intérêt de ces der
nières. 

Chaque institution <les Communautés est tenue de lever l'immunité 
accordée à un fonctionnaire ou autre agent dans tous les cas où elle estime 
que la levée de cette immunité n'est pas contraire aux antérêts des Com
munautés. 

Article 19 

Pour l'application du présent protocole, les institutions des Commu
nautés agissent de concert avec les autorités responsables des Etats mem
bres intéressés. 
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Article 20 

Les articles 12 à 15 inclus et 18 sont applicables aux membres de la 
Commission. 

Article 21 

Les articles 12 à 15 inclus et 18 sont applicables auxjuges, aux avocats 
généraux, au greffier et aux rapporteurs adjoints de la Cour de justice, sans 
préjudice des dispositions de l'article 3 des protocoles sur le statut de la 
Cour de justice relatives à l'immunité de juridiction des juges et des avocats 
généraux. 

Article 22 

Le présent protocole s'applique également à la Banque européenne 
d'investissement, aux membres de ses organes, à son personnel et aux re
présentants des Etats membres qui participent à ses travaux, sans préjudice 
des dispositions du protocole sur les statuts de celle-ci. 

La Banque européenne d'investissement sera, en outre, exonérée de 
toute imposition fiscale et parafiscale à l'occasion des augmentations de 
son capital ainsi que des formalités diverses que ces opérations pourront 
comporter dans l'Etat du siège. De même, sa dissolution et sa liquidation 
n'entraîneront aucune perception. Enfin, l'activité de la Banque et de ses 
organes, s'exerçant dans les conditions statutaires, ne donnera pas lieu à 
l'application des taxes sur le chiffre d'affaires. 
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Zu URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmachtigten ihre 
U nterschriften unter diesen Protokoll gesetzt. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs signa
tures au bas du présent protocole. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto le toro firme 
in calce al presente Protocollo. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun hand
tekening onder deze_ Protocol hebben gesteld. 

Geschehen zu Brüssel am acnten April neunzennnundertftinfundsechzig. 

Fait à Bruxelles, Je huit avril mil neuf cent soixante-cinq. 

Fatto a Bruxelles, addi' otto aprile millenovecentosessantacinque. 

Gedaan te Brussel de achts-te april negentienhonderd vijfenzestig. 
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Paul-Henri SPAAK 

Kurt ScHMl.JECKER 

Maurice CouvE DE MuRVILLE 

Amintore FANFANI 

Pierre WERNER 

J.M.A.H. LUNS 



• 



ACTE FINAL 
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LES PLÉNIPOTENTIAIRES 

de Sa Majesté le Roi des Belges, du Président de la république fédérale 
d'Allemagne, du Président de la République française, du Président de la 
République italienne, de Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxem
bourg, de Sa Majesté la Reine des Pays-Ba~. 

réunis à Bruxelles le 8 avril 1965 pour la signature du traité instituant un 
Conseil unique et une Commission unique des Communautés européennes, 

ONT ARRÊTÉ LES TEXTES CI-APRÈS : 

Traité instituant un Conseil unique et une Commission unique des Com
munautés européennes, 

Protocole sur les privilèges et immunités des Communautés européennes. 

Au moment de signer ces textes, les plénipotentiaires ont : 

-conféré à la Commission des Communautés européennes la mandat fi
gurant à l'annexe 1, 

- et pris acte de la déclaration du gouvernement de la république fédérale 
d'Allemagne figurant à l'annexe 11. 
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Zu URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmachtigten ihre 
U nterschriften un ter diese SchluBakte gesetzt. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs .signa
tures au bas du présent acte final. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto le loro firme 
in calce al presente Atto Finale. 

TEN BLIJKE w AARV AN de ondergetekende gevolmachtigden hun hand
tekening onder deze Slotakte hebben gesteld. 

Geschehen zu Brüssel am achten April neunzehnhundertfùnfundsechzig. 

Fait à Bruxelles,_ le huit avril mil neuf cent soixante-cinq. 

Fatto a Bruxelles, addi' otto aprile millenovecentosessantacinque. 

Gedaan te Brussel de achtste april negentienhonderd vijfenzestig. 



Paul-Henri SPAAK 

Kurt SCHMUECKER 

Maurice COUVE DE MURVILLE 

Amintore FANFANI 

Pierre WERNER 

J.M.A.H. LUNS 





63 

ANNEXEI 

MANDAT CONFERE A LA COMMISSION DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

La Commission des Communautés européennes reçoit le mandat de 
prendre dans le cadre de ses responsabilités toutes les dispositions néces
saires pour mener à bien la rationalisation de ses services dans un délai 
raisonnable et relativement bref ne devant pas excéder un an. A cet effet, 
la Commission pourra s'entourer de tous les avis appropriés. Afin de per
mettre au Conseil de suivre la réalisation de cette opération, la Commis
sion est invitée à faire rapport périodiquement devant le Conseil. 
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ANNEXE Il 

DECLARATION 

du gouvernement de la république fédérale d'Allemagne 
concernant l'application à Berlin du traité instituant 
un Conseil unique et une Commission unique des 

Communautés européennes ainsi que du traité instituant 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier. 

Le gouvernement de la république fédérale d'Allemagne se réserve le 
droit de déclarer lors du dépôt de ses instruments de ratification que le 
traité instituant un Conseil unique et une Commission unique des Commu
nautés européennes, ainsi que le traité instituant la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier s'appliquent également au Land de Berlin. 



DECISION 
des représentants des gouvernements des Etats membres, 

relative à l'installation provisoire de certaines 
institutions et de certains services des Communautés 
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LES JŒPkÉSENT ANTS DES GOUV..E&NEMEN'tS DES ET~ T'S MEM8REJ. 

Vu rarticle 37 du traité instituant un ÇelllàJ uaique et .-e. CeÎataiissioa · ~ 
unique des Communaat~ ev:rapéennés, · 

CoNSlDÉAANl' QU~, sans préjudice" rappligation des-:anidea 17 ·~ 
instituant la Commvnaut~ earopéerme du ctaartJon et de 1'acier,%J6·a tralcé 
instituant la COIMlUnauté économique ~ne, 18J dM hilé illrtituant . 
la Comrnunaut~ européenne de l'énergie atomique et de rartide ptetuier, 
alinéa 2 du prOtocole sur les statuts de la Banque européenne d'investis~ 
sement, il y a lieu, à l'occasion de la création d'un Conseil unique et 
d'une Commission unique des Communautés européennes et eu v~ de fi! .. 
gier certains problèmes particuliers au ~ de Luxemba.q, de 
fixer les lieux de travail provisoires de cerU\inea institutions et de certaias 
services à Luxembourg, 

DÉCIDENT: 

.. 
-"10.\. •• 

- ';4:: •'t .. • 1~ • 
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Article premier 

Luxembourg, Bruxelles et Strasbourg demeurent les lieux de travail 
provisoires des institutions des Communautés. 

Article 2 

Pendant les mois d'avril, de juin et d'octobre, le Conseil tient ses ses
sions à Luxembourg. 

Article 3 

La Cour de justice reste installée à Luxembourg. 

Sont également installés à Luxembourg les organismes juridictionnels 
et quasi-juridictionnels, y compris ceux qui sont compétents pour rap
plication des règles de concurrence, existants ou à créer en vertu des trai
tés instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier, la Com
munauté économique européenne et la Communauté européenne de l'éner
gie atomique, ainsi qu'en vertu de conventions conclues dans le cadre des 
Communautés, soit entre Etat membres, soit avec des pays tiers. 

Article 4 

Le secrétariat général de l'Assemblée et ses services restent installés 
à Luxembourg. 
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Article 5 

La Banque européenne d'investissement est installée à Luxembourg 
où se réunissent ses organes directeÙrs et où s'exerce l'ensemblè de ses 
activités. 

Cette disposition concerne en particulier les développements des acti
vités actuelles, et notamment de celles qui sont visées à J'article 130 du 
traité instituant la Communauté économique européenne, l'extension éven
tuelle de ces activités à d'autres domaines et les nouvelles missions qui 
seraient confiées à la Banque. 

Un bureau de liaison entre la Commission et h 1que européenne 
d'investissement est installé à Luxembourg, notamml 1t pour faciliter les 
opérations du Fonds européen de développement. 

Article6 

Le Comité monétaire se réunit à Luxembourg et à Bruxelles. 

Article 7 

Les services d'iRtervention finandère de la Communauté européenae 
du charbon et de l'acier sont in~allés à LuxembotJra. Ces servi~s com
pretment la directioa générale du crédit et des investissetnertts ainsi que 
lt &erVice chargé flle la perception duJ»r~nt et le$ tervices ,~ 
bles annexes. 
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Article 8 

Un office des publications officielles des Communautés auquel sont 
rattachés un office commun des ventes et un service de traduction à moyen 
et à long terme est installé à Luxembourg. 

Article 9 

Sont en outre installés à Luxembourg les services suivants de la Com
mission: 

a) L'Office statistique et le service de la mécanographie; 

b) Les services d'hygiène et de sécurité du travail de la Communauté éco
nomique européenne et de la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier; 

c) La Direction générale de la diffusion des connaissances, la Direction de 
la protection sanitaire, la Direction du contrôle de sécurité de la Commu
nauté européenne de l'énergie atomique 

ainsi que l'infrastructure administrative et technique appropriée. 

Article 10 

Les gouvernements des Etats membres sont disposés à installer ou à 
transférer à Luxembourg d'autres organismes et services communautaires, 
particulièrement dans le domaine financier, pour autant que leur bon fonc
:ionnement soit assuré. 
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A cette fin. ils invitent la Commission à leur présenter chaque année un 
rapport sur la situation existante en ce qui concerne l'installation des orga
nismes et services communautaires et sur les possibilités de prendre de nou
velles mesures dans le sens de cette disposition en tenant compte des néces
sités du bon fonctionnement des Communautés. 

Article Il 

Afin de garantir le bon fonctionnement de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier, la Commission est invitée à procéder d'une ma
nière graduelle et coordonnée au transfert des différents services en effec
tuant en dernier lieu le déplacement des services de gestion du marché du 
charbon et de l'acier. 

Article 12 

Sous réserve des dispositions qui précèdent, la présente décision n'af
fecte pas les lieux de travail provisoires des institutions et services des 
Communautés européennes, tels qu'ils résultent de décisions antérieures 
des gouvernements, ainsi que le regroupement des services qu'entraîne l'in
stitution d'un Conseil unique et d'une Commission unique. 

Article 13 

La présente décision entrera en vigueur à la même date que le traité 
instituant un Conseil unique et une Commission unique des Communautés 
européennes. 
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GESCHEHEN zu Brüssel am achten April neunzehnhundertftinfundsechzig. 

FAIT à Bruxelles, le huit avril mil neuf cent soixante-cinq. 

FATTO a Bruxelles, addi otto aprile millenovecentosessantacinque. 

GEDAAN te Brussel de achtste april negentienhonderd vijfenzestig. 
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Paul-Henri SPAAK 

Kurt SCHMUECKER 

Maurice COUVE DE MURVILLE 

Amintore FANFANI 

Pierre WERNER 

J.M.A.H. LUNS 



Année Parution Disponibilité 

1956 10 numéros épuisés 

épuisés 1957 9 numéros 

1958 

1959 

1960 

dont 
"Un siècle de développement de la disponible en 
production d'acier" f, i, n 

5 numéros 

"Résumé du 7e Rapport général" 

3 numéros 
y compris 
"Résumé du Se Rapport général" 

épuisés 

épuisé 

épuisé 

1961 4 numéros 

1962 

1963 

1964 

y compris 
"Résumé du 9e Rapport général" épuisé 

7 numéros 
dont 
"Objectifs généraux Acier" disponible en n 

"Mémorandum sur la politique 
énergétique" disponible 

"Etude sur les perspectives éner-
gétiques à long terme" disponible end et n 
y compris 
"Résumé du 1 Oe Rapport général" disponible en d, i et n 

6 numéros 
dont 
"Politique de recherche technique 
de la Haute Autorité" 

"La C. E. C . A. 1 9 52 - 1 9 6 2" 
y compris 
"Résumé du 11 e Rapport général" 

7 numéros 
dont 

disponible 

disponible 

disponible 

"Chronologie de la C.E.C.A. 11 disponible en f, i et n 

"La Politique de la Haute Autorité 
en matière d'ententes et de 
concentrations" disponible eni, net e 

"La conjoncture énergétique dans 
la Communauté, 1963-196411 disponible 

"Les progrès dans la construction 
en acier" (congrès acier 1964) ~épuisé 
y compris 
"Résumé du 12e Rapport général" disponible 



Année Parution Disponibilité 

1965 Jusqu 'à présent 4 numéros 
dont 
"La conjoncture énergétique dans 
la Communauté, 1964-1965" disponible 

et 

"Résumé du Rapport politique et 
du 13e Rapport général" disponible 

Note : Tous les numéros paraissent dans les 4 autres langues officielles 
de la Communauté : d : allemand 

f : français 
i : italien 
n : néerlandais 

Trois numéros ont paru en anglais (e : anglais). Il s'agit du 
"Mémorandum sur la politique énergétique", de la "Politique 
de la Haute Autorité en matière d'ententes et de concentrations" 
et du "Résumé du Rapport politique et du 13e Rapport général". 
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